
Bureau 4/2020– D516 

DECISION N° 2020/D516 
EXPLOITATION GENERIS 
 

 
   

 

SITE DE TRAITEMENT GÉNÉRIS  
TARIFS DE TRI PRATIQUES PAR SUEZ DANS LE CADRE DE LA 

PRISE EN CHARGE DES TONNAGES DE VEOLIA/NANTES 
 
 Comme évoqué lors du comité syndical du 26 juin dernier, pendant toute la période 
estivale, l’exploitation SUEZ a fonctionné en trois postes complets, afin de permettre un réel 
déstockage des tonnages qui avaient enflés pendant la période de confinement et également 
permettre de réaliser une prestation de tri complémentaire pour des tonnages provenant de 
VEOLIA/NANTES. 
 
 Cette prestation exceptionnelle s’est traduite par la signature d’une convention entre 
Kerval et Veolia/Nantes sur la base des tarifications suivantes : 

- 250 €/t refus compris pour le flux appelé TRISAC 
- 220 €/t refus compris pour du flux multi classique 

 
 Par erreur, lors de la délibération sur ce sujet en juin dernier, nous avions indiqué un 
seul tarif de tri SUEZ pour ces tonnes spécifiques à hauteur de 150,31 €/t entrante incluant une 
part de GER. Or, il manquait un deuxième tarif relatif au flux TRISAC qui nécessite plus de 
personnel et de temps de travail pour le traiter.  
En conséquence, le tarif de tri de 150.31 €/t concernera le tri du flux Multi Classique tandis que 
le tarif de tri à hauteur de 187.06 €/t concernera le flux TRISAC. 
 
 

Le Bureau Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée, à l’unanimité en complément 
de la délibération N°D488 du 26 juin 2020  
 

➨ VALIDE les deux tarifs de tri pratiqués par SUEZ pour le traitement des tonnages 
provenant de VEOLIA/NANTES. 

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A Saint-Brieuc le 08 septembre 2020 

  Le Président 
 

Thierry BURLOT 
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Bureau 4/2020– D516 

 

KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 08 SEPTEMBRE 2020 

 
 
Convocation du 03 septembre 2020          
Nombre de membres du bureau : 15 
L’an deux mil vingt le huit septembre à dix-sept heures, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE ARMOR, se 
sont réunis au siège administratif à Saint-Brieuc sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de KERVAL 
CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivité 
territoriales : Mr Thierry BURLOT  
 

 

 

  
 
 

 ÉLUS DE  PRÉSENT ABSENT EXCUSÉ 

Thierry BURLOT SMITOM Launay Lantic X  

Claude BLANCHARD St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean-Luc BARBO LAMBALLE Terre et Mer  X 

Marie-France BOULDÉ St Brieuc Armor Agglomération X  

Bruno BEUZIT St Brieuc Armor Agglomération  X 

Jean Michel GEFFROY SMITOM Launay Lantic  X 

Claude LAYEC DINAN Agglomération  X  

Françoise LE FUR  St Brieuc Armor Agglomération X  

Christian LE MAITRE St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean Yves LOYER St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean MÉGRET LAMBALLE Terre et Mer  X 

Daniel NABUCET LAMBALLE Terre et Mer  X 

Marcel SÉRANDOUR SMITOM Launay Lantic  X 

Gilles THOMAS Loudéac communauté Bretagne centre X  

 Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne centre X  

Présents :  09 Absents :  06 Votants :  10 
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Faire simulation coûts 2019 via prestation Guyot
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